
COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPALDU 07 NOVEMBRE 2016

INTERCOMMUNALITE – APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE PANGE

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de 

PANGE (CCPP) du 15 septembre 2016, le CONSEIL MUNICIPAL approuve la modification des 

statuts de la CCPP élaborée dans le cadre de la loi NOTRe. De nouvelles compétences obligatoires 

doivent être exercées par la Communauté de communes au 1er janvier 2017, date à laquelle la 

CCPP aura fusionné avec la Communauté de Communes du Haut Chemin.

Récapitulatif des statuts de la CCPP :

Compétences obligatoires :

Actions de développement économique 

Aménagement de l’espace communautaire 

Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage

Compétences optionnelles :

Création ou aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire.

Assainissement 

Protection et mise en valeur de l’environnement 

Action sociale d’intérêt communautaire

Compétences facultatives :

Nouvelles technologies de l’information et de la communication :

Déploiement de la fibre optique 

Numérisation du cadastre et mise en place d’un Système d’Information Géographique 

Culture, sport et loisirs : soutien à des évènements sportifs et culturels / organisation et gestion de 

l’enseignement musical sur l’ensemble du territoire de la communauté / location de matériel et de 

mobilier 

Transports collectifs : rapports et négociations avec les Autorités compétentes 

Politique du logement et du cadre de vie en faveur de l’amélioration de l’habitat

Prestations de service :

entretien des espaces verts, de la voirie, curage de fossés, travaux d’entretien sur les bâtiments 

communaux

TRANFERT DES FRAIS DE PERSONNEL CHARGE DE LA STATION D’EPURATION 

DU SERVICE PRINCIPAL VERS LE SERVICE ASSAINISSEMENT

Vu l’estimation mensuelle de 33 H effectuées par le personnel communal chargé de l’entretien et 

du bon fonctionnement de la station d’épuration, le CONSEIL MUNICIPAL décide, pour 2016, 

de transférer ces frais de rémunération du service principal vers le service d’assainissement.

SIGNATURE D’UN CONTRAT DE PRESTATIONS INFORMATIQUES
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Le CONSEIL MUNICIPAL accepte le contrat de prestations « Pro Horizon Villages On Line  

nouveau millésime » proposé pour 3 ans  par la société JVS MAIRISTEM (Saint Martin sur le Pré 

– 51) pour un montant annuel de 6142,20€ TTC en 2017, et de 4008,60€ TTC pour 2018 et 2019.

REALISATION D’UN PLAN COMMUNAL ET DE DEUX PLANS DE LOTISSEMENT

En vue d’améliorer la signalétique dans la Commune, le CONSEIL MUNICIPAL décide de 

réaliser un plan communal général, un plan du lotissement de « Champel » et un plan du 

lotissement de « Servigny ».

La société « Alain BEHR consultant » de Sarreguemines (57) est chargée de cette mission  pour 

2.917,20 € TTC.

ADHESION COMMUNALE AU CONSEIL NATIONAL DES VILLES ET VILLAGES 

FLEURIS

Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’adhérer, à compter du 1er janvier 2017, au Conseil National 

des Villes et Villages Fleuris (Paris). La cotisation s’élève à 200 € pour l’année 2017.

NOEL DES ENFANTS 2016 – PARTICIPATION COMMUNALE

Sur proposition de la Commission communale, le CONSEIL MUNICIPAL décide d’offrir, à 

l’occasion des fêtes de fin d’année à chaque enfant du village (jusqu’à ses 10 ans) un chocolat et 

un livre pour une valeur d’environ 7€ par enfant.

TARIFS COMMUNAUX 2017

Le CONSEIL MUNICIPAL décide de maintenir pour 2017 les tarifs communaux suivants :

Portions communales :
o petite parcelle
o grande parcelle

 15 €
 30 €

Case au columbarium :
o l’emplacement
o la concession pour 15 ans

970 €
  30 €

Concessions au cimetière pour 30 ans 122 €

Dotation pour la bibliothèque : matériel 
administratif

500 €

Dotation à la bibliothèque : prix par habitant     2 €

                                                                            Courcelles sur Nied, le 10 novembre 2016

                                                                            Le Maire,

                                                                            Fabrice MULLER
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